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f. proceder a la rehabilitation des sites exploites a l' expiration de chaque 
titre, de maniere a ce que le contour des terres epouse raisonnablement la 
topographie des lieux ; 

34. 7 Au cours des activites de recherche, s ' il venait a etre mis a jour des elements 
du patrimoine culture! national, MUSA MINING COMP ANY doit en informer 
les autorites administratives. Elle ne doit pas deplacer ces objets pendant une 
periode ne depassant pas un (1) mois apres l' accuse de reception de la 
notification informant ces memes autorites administratives de la decouverte. 

34.8 La societe d'exploitation et/ou MUSA MINING COMPANY doivent, dans 
des limites raisonnables, participer aux frais de transfert des objets decouverts. 

ARTICLE 35 : CESSION - SUBSTITUTION 

35.1 Pendant la phase d'exploitation MUSA MINING COMPANY peut, avec 
!'accord prealable et par ecrit du Ministre charge des Mines, ceder a des 
personnes morales autres qu'une filiale ayant les capacites techniques et 
financieres averees tout ou partie des droits et obligations qu'elle a acquis en 
vertu de la presente Convention et du permis d'exploitation, cet accord ne 
pouvant etre refuse sans motif valable. Les conditions de transfert du permis 
d'exploitation, ainsi que la procedure d' approbation y afferente se feront 
conformement aux dispositions des articles 3 6 et 3 7 du decret portant application 
du Code minier de 2016. 

En cas de cession du permis d'exploitation a la societe d'exploitation prevue a 
!'article 18 de la convention, le cessionnaire et le cedant sont tenus au paiement 
des droits d'enregistrement et de la taxe sur la plus-value immobiliere dans les 
conditions prevues par le Code general des impots. • 

35.2 Neanmoins, MUSA MINING COMP ANY peut, dans le cadre de 
l' execution de la presente Convention se faire substituer, sans restriction, par une 
filiale, apres l' avoir notifie au Ministre charge des Mines. En tout etat de cause 
les droits d'enregistrement ainsi que la taxe de plus-value immobiliere sont dus 
conformement aux dispositions du code general des impots. 

35.3 Les Parties conviennent que toute cession de reservation d' actions ou 
d'actions em1ses sera soumise a l' agrement prealable du Conseil 
d' Administration de la societe d'exploitation qui devra en aviser les actionnaires 
selon une procedure a definir dans l' accord des actionnaires. Les actionnaires 
ont un droit de preemption au prorata de leurs participations sur !'acquisition de 
toutes les actions ou reservations d' actions dont la cession sera envisagee. Ce 
droit doit etre exerce dans un delai n'excedant pas soixante (60) jours, apres 
notification par la partie ayant pris l' initiative de la cession d'actions ou de la 
reservation d'actions. 

ARTICLE 36 : MODIFICATIONS 

36.1 La Convention ne peut etre modifiee que par ecrit et d'un commun accord 
entre les Parties. 

36.2 La partie qui prend !' initiative de la modification saisit l' autre du projet. 
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36.3 Les Parties s' efforcent de parvenir a une solution mutuellement acceptable, 
et le cas echeant, l'amendement fera l'objet d'un avenant qui sera annexe a la 
presente Convention. 

36.4 Tout avenant a cette Convention entre en vigueur a la date de sa signature 
par les Parties. 

ARTICLE 37 : FORCE MAJEURE 

37.1 En cas d' incident de force majeure, aucune des Parties n'est responsable de 
l'empechement ou de la restriction, directement ou indirectement, d'executer 
toutes ou une partie de ses obligations decoulant de la presente Convention. 

37.2 Un evenement comme, notamment la guerre declaree ou non declaree, la 
revolution, !' insurrection, la rebellion, le terrorisme, les troubles civils, emeutes 
ou perturbations sociales, les embargos, sabotages, les greves, lock-out, les 
conflits sociaux, ne resultant pas des employes de MUSA MINING COMPANY 
ou de la societe d'exploitation, les incendies, les inondations, un tremblement de 
terre, les tempetes, les epidemies, est considere comme un cas de force majeure 
s'il echappe a la volonte et au controle d'une Partie et s' il rend impossible ou 
pas pratique !' execution de la totalite ou d'une des obligations decoulant de la 
presente Convention et pourvu que cette partie a.it pris toutes les precautions 
raisonnables, les soins appropries et les mesures alternatives a.fin d' eviter le 
retard ou la non-execution ou l' execution partielle des obligations stipulees dans 
la presente Convention. 

37.3 II est de !' intention des Parties que !'interpretation du terme de force 
majeure soit conforme aux principes et usages du droit international. 

37.4 La Partie directement affectee par cette force majeure la notifie aussitot que 
possible a l' autre Partie en communiquant une estimation de la duree de cette 
situation de force majeure ainsi que toute information utile et circonstanciee. 

37.5 En cas de force majeure, la presente Convention est suspendue. Au cas ou 
la force majeure persiste au-dela d'une periode de trois (3) mois, la presente 
Convention peut etre resiliee par MUSA MINING COMPANY ou la societe 
d' exploitation. 

37.6 Tout litige au sujet de l'evenement ou les consequences de la force majeure 
est regle conformement aux stipulations de !'article 42 de la presente 
convention. 

ARTICLE 38 : RAPPORTS ET INSPECTIONS 

38.1 MUSA MINING COMPANY et/ou la societe d'exploitation doivent 
fournir a leurs frais , les rapports prevus par la reglementation miniere. 

38.2 Les representants de l'Etat, et a condition qu' ils soient dflment habilites a 
cet effet, ont le droit d' inspecter, a tout moment pendant les heures de travail 
normales, les installations, les equipements, le materiel et tous les documents 
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relatifs aux operations rninieres, sans gener les activites de la societe 
d' exploitation. 

38.3 L'Etat se reserve le droit de se faire assister, a ses frais, par une societe 
d'audit internationalement reconnue afin de verifier sans gener les activites de la 
societe, la validite des renseignernents fournis . 

38.4 MUSA MINING COMPANY ou la societe d'exploitation doit, pour la 
duree de la presente Convention : 

a. Tenir au Senegal une cornptabilite sincere, veritable et detaillee de ses 
operations accompagnees des pieces justificatives permettant d' en 
verifier !'exactitude. Cette comptabilite doit etre ouverte a !' inspection 
des representants de l'Etat specialement mandates a cet effet ; 

b. Permettre le controle, par les representants de l 'Etat dfrment autorises de 
tous cornptes ou ecritures se trouvant a l' etranger et se rapportant aux 
operations au Senegal ; les frais relatifs ace controle etant supportes par 
l'Etat. 

ARTICLE 39 : CONFIDENTIALITE 

39.1 Les Parties s' engagent a traiter comme strictement confidentielles toutes 
donnees et informations de toute nature, soit verbalement soit par ecrit, dans le 
cadre des operations. 

Les documents et renseignements a caractere geologique, minier, industriel, 
commercial et de propriete intellectuelle recueillis aupres de titulaires de titres 
miniers ne peuvent etre communiques au public ou aux tiers que sur autorisation 
ecrite de MUSA MINING COMPANY, ou qu'en cas de retrait ou d' expiration 
du titre minier. 

Toutefois, ne peuvent etre considerees comme confidentielles les d01mees 
portant sur la degradation de l'environnement, la sante et la securite humaine. 

39.2 Nonobstant le paragraphe precedent, les Parties s'engagent a ne faire usage 
de documents, donnees et autres informations dont ils auront connaissance dans 
le cadre de la presente Convention, uniquement qu' aux fins de !'execution de la 
presente Convention. 

39.3 Les Parties s'engagent a imposer ces obligations de secret et de 
confidentialite a toute personne participant a la negociation et l' execution de la 
presente Convention en qualite quelconque, soit de consultant, prepose ou autre. 

ARTICLE 40 : SANCTIONS ET PENALITES 

Les sanctions et penalites applicables dans le cadre de la presente Convention 
sont celles prevues par les textes legislatifs et reglementaires en vigueur. 

ARTICLE 41 : REGLEMENT DES DIFFERENDS 
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Tout differend ou litige decoulant de la presente Convention est d' abord regle a 
!'amiable, dans un delai de trois (3) mois, a compter de la date de notification 
ecrite du litige. Le cas echeant, les Parties conviennent d'ores et deja que le 
differend est a trancher definitivement suivant le reglement de Conciliation et 
d' Arbitrage de la chambre de Commerce International de Paris (C.C.I) . 

Le lieu de !'arbitrage est Paris et la langue de l' arbitrage est le franc;ais . La 
sentence arbitrale est rendue executoire par toutes juridictions competentes. Aux 
fins de l'arbitrage des differends, le tribunal arbitral se refere aux dispositions de 
la presente Convention, aux lois du Senegal et aux principes generaux du droit 
et, notamment, a ceux applicables par les tribunaux internationaux. 

Le recours a l' arbitrage suspend toute mesure tendant a mettre fin a la presente 
Convention ou a faire echec a toute disposition de la presente Convention. 

Pour les differends lies aux aspects techniques, les parties choisissent 
conjointement un expert independant et d'une nationalite autre que celle des 
parties. 

A defaut, pour les parties, de s'entendre sur le nom de l'expert, celui-ci est 
designe par le President de la Chambre de Commerce International de Paris. 

ARTICLE 42 : DUREE 

Sous reserve d'une resiliation conformement aux dispositions de l' article 43 , ci­
dessous, la dun~e de la presente Convention correspond pour la phase de 
recherche a la duree de validite du permis de recherche de MUSA MINING 
COMPANY. 

Toutefois, pour la phase d'exploitation sa premiere periode de validite est de 
douze (12) ans, renouvelable par periodes de validite n'excedant pas dix (10) 
ans. 

ARTICLE 43: RESILIATION 

La presente Convention peut etre resiliee avant terme : 

Par l' accord mutuel et ecrit des Parties ; 
En cas de renonciation par MUSA MINING COMPANY a son titre minier ; 
En cas de retrait du titre minier ; 
En cas de cessation de paiements, de redressement judiciaire, de liquidation 
des biens ou procedures collectives similaires de la MUSA MINING 
COMPANY ou de la societe d'exploitation. 

La resiliation ne peut devenir effective qu'a l' issue d'une periode de trois (3) 
mois suivant la realisation d'un des evenements ci-dessus mentionnes. 

ARTICLE 44: NOTIFICATION 

Toutes communications et notifications relatives a la presente Convention 
doivent etre effectuees par lettre recommandee avec accuse de reception, par 
telecopie ou remise en mains propres aux adresses ci-apres : 
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Pour l'Etat du Senegal, 

Direction des Mines et de la Geologie (DMG) 
Sphere Ministerielle Ousmane Tanor DIENG de Diamniadio­
Batiment B-Derriere le CICAD 
BP : 45743 Dakar, tel: (+221) 33 889 02 43 

Pour MUSA MINING COMP ANY 

Adresse de la societe : Dakar Senegal Lot B Zone 9 Almadies 
BP: 
Tel : +221 775536362 / +221 774330499 

ARTICLE 45: LANGUE DU CONTRAT ET SYSTEME DE MESURE 

La presente Convention est redigee en langue frarn;:aise. Tous rapports ou autres 
documents en application de la presente Convention doivent etre rediges dans la 
meme langue. 

Le systeme de mesure applicable dans le cadre de la presente Convention est le 
systeme metrique. 

ARTICLE 46: RENONCIATION 

Sauf renonciation expresse, le fait pour toute Partie, de ne pas exercer un droit 
ou de le faire valoir tardivement, dans le cadre de la presente Convention, ne 
constitue en aucun cas une renonciation a ce droit. 

ARTICLE 47: RESPONSABILITE 

La responsabilite entre les Parties n'est pas solidaire. 

La responsabilite de chaque Partie se limite au montant contribue ou au montant 
pour lequel elle a donne son accord de contribuer, ainsi qu'a sa part de l'actif 
non distribue. 

Aucune Partie ne peut agir au nom de l' autre Partie, sauf autorisation explicite 
et par ecrit. 

ARTICLE 48: DROIT APPLICABLE 

Sous reserve de l' article 41, la presente Convention est regie par les lois et 
reglements en vigueur au Senegal a la date de sa signature. 



Page 38 sur 45 

ARTICLE 49: STIPULATIONS AUXILIAIRES 

En cas d'interpretation divergente entre la presente Convention et le Code 
minier, le permis de recherche, le permis d' exploitation, la presente Convention 
prevaut sous reserve que l' esprit du legislateur soit respecte. 

ARTICLE 50 : ENTREE EN VIGUEUR 

La presente Convention entre en vigueur a compter de la date de sa signature par 
les Parties. 

En 'fP.i de R_uoi, les .earties ont signe la presente Convention a 
.. .. . . . 4 .J UJ L .. ?.02.:s 

Dakar le 

Monsieur Oumar SARR 

Ministre des Mines et de la Geologie 

Pour la societe MUSA 
MINING COMP ANY 

Monsieur Moussa DIBA 

Directeur General 

rvQ 
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ANNEXE A: 
LOCALISATION ET COORDONNEES DU PERIMETRE 

DE KARAKHAENE 
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POINTS Est (x)_utm zone 29N Nord (y) ) utm zone 29N 

81 228337.73 1408386.55 

B2 236758.40 1408505.59 

B3 238183.69 1408447.03 

B4 239937.55 1408513.17 

BS 241386.13 1408285.71 

86 242817.37 1408429.12 

87 243247.93 1409285.91 

88 242357.34 1409339.34 

89 241199.11 1410037.67 

810 242020.42 1411018.47 

811 241441.20 1412028.54 

812 240692.93 1412677.80 

813 239527.82 1413507.99 

814 240211.72 1413522.25 

815 241334.22 1413915.42 

816 241382.35 1415541.37 

817 241516.58 1416618.84 

818 241039.70 1417026.72 

B19 240786.41 1417864.82 

820 241662.39 1419400.56 

821 241128.97 1419512.52 

B22 240316.88 1419063.08 

823 239190.98 1419176.46 

824 239362.56 1420249.34 

825 238726.67 1420922.17 

826 238375.99 1421522.35 

827 238831.41 1421933.86 

B28 240157.36 1422851.79 

829 239816.20 1423583.55 

830 239061.56 1424837.78 

831 239434.50 1426180.20 

832 240404.03 1427097.18 

B33 240998.84 1428256.35 

834 239404.78 1428756.87 

B35 239788.90 1430411.74 
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ANNEXEB: 

PROGRAMME DETRA VAUX DE RECHERCHE 
(Chaque 31 decembre, la societe doit transmettre a !'administration miniere un 
programme d'activitis ditaillees pour l'annee suivante.) 

La presence d'ilmenites magnesiennes d'un type particulier probablement 
kimberlitique dans le bassin de la Faleme et de la Gambie renforce l'idee d'une 
extension a l'ouest de la Faleme de la province kimberlitique du Mali , et au sud 
entre le socle de la zone diamantifere de la Guinee Conakry. 

1. Premiere annee 

-bureaux equipements vehicules de terrain et tous materiels necessaires a 
l'exploration miniere ; 
-construction et amenagement du cadre de vie; 
-etude approfondie de la documentation (plans, cartes), publications et anciens 
rapports sur les diamants au Senegal) ; 
-reconnaissance geologique du secteur et etude des grands collecteurs 
(affluents) du fleuve Senegal (Kolia Kabe et la Dalema); 
-prelevements geochimiques de !'ensemble du permis; 
-analyses chimiques et geochimiques ; 
-cartographie de !'ensemble du permis. 

2. Deuxieme annee: 

-realisation des campagnes des leves aeroportes, et d'aero-magnetismes suivies 
d'interpretation et d'une prospection detaillee ; 
-realisation de la geophysique sol (la methode geophysique sera choisie en 
fonction de la realite du tenain) ; 
-echantillonnage des sediments ; 
-cartographie des sources primaires et secondaires identi:fiees. 

3.Troisieme annee 

-Explorer les cibles prometteuses ; 
-Realiser des tranchees et puits ; 
-faire des forages a gros diametre; 
-realiser des tests de volume sur tous les objectifs identifies durant les deux 
premieres annees en vue d'obtenir au moins un depot qui pourra etre mis en 
production ( exploitation) pendant 
cette periode; 
-estimation des ressources ou reserves ; 
-en cas de decouverte impo11ante de reserves de diamant, une etude de 
faisabilite sera realisee en vue de mettre dans les meilleurs delais le ou les 
gisements en exploitation. 
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ANNEXEC: 

ENGAGEMENT MINIMUM DE DEPENSES PREVUES POUR LA 
PREMIERE PERIODE DEV ALIDITE DU PERMIS DE RECHERCHE 

DE MUSA MINING COMPANY 
Chaque 31 decembre, la societe doit transmettre a /'administration miniere /es 
engagements de depenses detail/es pour l'annee suivante.) 

Le budget preliminaire suivant est propose en vue de realiser le programme 
d'exploration sur des bases scientifiques. 

Budget previsionnel 

Le budget preliminaire suivant est propose en vue de realiser le programme 
d'exploration sur des bases scientifiques. 

Le budget de la premiere annee est estime a 225.000 $ USA. 

Le budget de la deuxieme annee est estime a : 
• 350.000 $ USA pour la campagne aeroportee ; 
• 225.000 $ USA pour les travaux de terrain ; 

Total : 575.000 $ USA 

Le budget cumule de la 3e annees est estime a 1.200.000 $ USA. 

Le budget d'exploration pour la premiere periode de validite du permis 
sollicite est done de deux millions de dollars US (2.000.000 $ USA). 

Recapitulatif budgetaire : 

Premiere annee : Budget previsionnel evalue a : 225.000 $ USA, 
Deuxieme annee : Budget previsionnel evalue a : 575.000 $ USA, 
Troisieme et quatrieme annees : sous reserves que les resultats sont suffisamment 
encourageants, le budget previsionnel s'evalue a :1.200.000 $ USA. 

Total : 2.000.000 $ USA. 
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ANNEXED: 

MODELE D'UNE ETUDE DEF AISABILITE 

PLAN GENERAL DE L'ETUDE DEF AISABILITE 

1. Contexte general 
2. Etude teclmique 
3. Etude economique 

3 .1 . Tendances et etudes prospectives du marche 
3.2. coupe et taillage du diamant, Assurance, Transport et couts 

divers 
3 .3. Les investissements 
3.4. Budget d' exploitation 

3.4.1. Les produits 
3 .4.2. Les charges 

3.5. Analyse de rentabilite 

ANNEXES 

1. Budget d'investissement 
2. Budget d' exploitation, hypothese basse 
3. Budget d' exploitation, hypothese raisonnable. 
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ANNEXEE: 

POUVOIR DU SIGNATAIRE 

Je soussigne Monsieur Moussa DIBA, Directeur General de la societe MUSA 
MINING COMP ANY ales pleins pouvoirs de signataire pour la presente 
convention et de taus les documents y afferents. 

Ref: (statut ; article .. . .. . ) 

MoussaDiba 

Directeur General 

,,., ,,.,..,...-
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POINTS Est {x)_utm zone 29N Nord (y) ) utm zone 29N 

B36 240601.46 1430943.22 

837 241007.62 1430087.60 

B38 241762.04 1430603.19 

839 243176.17 1430808.18 

840 244947.97 1431182.76 

841 245562.72 1431835.50 

842 245055.80 1432552.01 

B43 244657.32 1433798.31 

B44 244548.59 1435926.46 

845 243201.85 1437596.94 

846 241572.62 1437377.63 

847 241849.68 1436453.46 

848 241871.37 1435227.19 

849 241300.04 1434352.01 

850 239479.94 1435434.75 

851 238799.02 1434803.41 

852 238266.00 1435363.91 

B53 239038.22 1436455.17 

854 238003.98 1437427.69 

855 238151.84 1438611.16 

856 238699.99 1438782.87 

857 239231.41 1438498.09 

858 240081.73 1439103.06 

859 239770.45 1439899.97 

860 239143.29 1440394.34 

B61 238049.55 1440483.96 

B62 238648.59 1442094.94 

863 238400.40 1442576.94 

864 237837.97 1442612.72 

865 236880.93 1443785.97 

866 235905.57 1444599.47 

B67 235889.90 1445337.93 

868 236280.52 1445710.53 

869 236787.34 1446332.90 

870 237090.28 1447278.01 

871 236639.53 1447967.11 

B72 235961.22 1448232.74 

873 235589.24 1448717.50 

874 234924.41 1449303.80 

875 233585.03 1449257.16 

876 231977.67 1449105.43 

B77 228243.31 1449114.45 

La surface du perimetre du permis « KARAKHAENE » est de 481,07 km2 


